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Ouverture de succession sans en etre
informé

Par galante81, le 14/03/2015 à 11:52

bonjour, mon mari est décéde en 2006 d'un at, nous etions separe de fait, la succession a ete
ouverte sans que j'en soit informé, je n'ai meme pas ete appelé chez le notaire, hors j'ai
besoin de papier et il ne veut pas m'en faire part que puis je faire?

Merci

Par domat, le 14/03/2015 à 14:00

bjr,
il me semble bizarre qu'étant toujours mariés, le notaire ne vous ait pas informé de la
succession.
à moins que votre mari ne vous ait par testament, écarté de la succession
la succession s'ouvre dès le décès de la personne.
cdt

Par galante81, le 14/03/2015 à 14:06

bjr, pas de testament!! l'ex de mon mari lui a dit qu'on était divorcé et il n'a pas verifié alors
que faire?

Par domat, le 14/03/2015 à 15:35

bjr,
en principe dans le cadre d'une succession, un notaire fait quelques vérifications dont la
première est de vérifier la situation du défunt (conjoint, enfants).
faites une mise en demeure par LRAR au notaire avec copie à la chambre départementale
des notaires.
cdt



Par galante81, le 14/03/2015 à 18:04

merci beaucoup pour ce renseignement
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